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Signé Bénédicte

Il est devenu presque banal de
parler du racisme sans réel-
lement agir. Politiques, mé-
dias et société civile s’em-
parent du sujet après des évé-
nements tragiques, sans poser
un véritable diagnostic ni pro-
poser de solutions efficaces.

Après le décès de Marvin, un
mineur tentant d’échapper à
la police à Lausanne, ainsi que
la découverte desWhatsApp
scandaleux, racistes et sexistes,
le débat s’est recentré sur le
«racisme systémique» au sein
de cette institution. Or, se li-
miter à la police lausannoise
est une approche minima-

liste. Par définition, le racisme
systémique désigne les iné-
galités produites par le fonc-
tionnement ordinaire des ins-
titutions, lois et pratiques so-
ciales, indépendamment des
intentions individuelles.

Si le racisme est systémique,
c’est donc tout l’appareil poli-
tique et administratif qui est
concerné: police, école, hôpi-
tal, services de l’emploi, ser-
vices de la population, etc. Il
faut donner la parole aux pa-
rents allophones, aux jeunes,
aux chômeurs, aux personnes
devant renouveler leur permis,
ou cherchant un logement.

Dans le domaine de la santé,
des soignants issus de minori-
tés racisées subissent du har-
cèlement, des obstacles à l’évo-
lution professionnelle et par-
fois des refus de soins de la part
de patients. Sur humansrights.
ch (24 avril 2025), une experte
confirme: «Parfois, des patients
refusent également d’être pris
en charge par un médecin ra-
cisé.» Un rapport de 2022 de la
Commission fédérale contre le
racisme (CFR) reconnaît déjà
que le racisme systémique est
une discrimination intégrée
aux normes et structures de la
société, et non une simple at-
titude individuelle. Même le

Conseil fédéral reconnaît aussi
que le problème est systémique.

Ce problème dépasse aussi nos
frontières nationales. Les orga-
nismes supranationaux comme
l’ONU et la Cour européenne
des droits de l’homme (CEDH)
dénoncent également le racisme
systémique en Suisse dans leurs
rapports. Et quand ce racisme
devient violence meurtrière, il
viole la loi que ces institutions
sont censées faire respecter.
C’est là que s’exprime la colère
légitime des milieux militants.

Il ne suffit plus de débattre
après chaque drame ou rap-

port accablant. C’est le mo-
ment de réunir les acteurs po-
litiques cantonaux, commu-
naux, les sociétés civiles, les
experts et organiser les as-
sises cantonales sur le racisme.
Leur rapport devrait être pris
au sérieux par les autorités et
servir pour créer une base lé-
gale. C’est le moment de re-
connaître officiellement le ra-
cisme systémique dans toutes
les institutions, pas seule-
ment dans les forces de l’ordre.
Une loi générale sur l’égali-
té de traitement est nécessaire
pour combler les lacunes juri-
diques. Des actions concrètes
doivent être engagées: forma-

tions en droits humains, po-
litiques de recrutement plus
inclusives, et renforcement
de la police de proximité.

Le racisme systémique ne
concerne pas que les autres.
Il touche nos droits, ferme
des portes, compromet nos
chances, et menace la cohé-
sion sociale. Il est temps d’agir,
avant que ça soit trop tard.

De quel type est votre racisme?

Ihsan Kurt
Formateur, expert
en migration
et interculturalité
et municipal à Prilly

Trafic à Lausanne:
de faux
psychodrames
Que ce soit par les articles de
presse, les réseaux sociaux ou
les commentaires d’actuali-
té, il est de bon ton (façon de
parler…) de s’insurger contre
l’Exécutif lausannois et – entre
autres – de fustiger sa politique
en matière de mobilité, à sa-
voir son obstination maladive
à «vouloir chasser les voitures
hors du centre». Autant de psy-
chodrames à propos de limita-
tions de vitesse, des places de
stationnement et de leur ta-
rif. On a vraiment l’impres-
sion que c’est la seule ville eu-
ropéenne qui manifeste un tel
ostracisme! Cependant, chers
et chères touristes lausannois,
n’avez-vous pas remarqué, lors
de vos voyages, que depuis
longtemps, les agglomérations
«nordiques» (donc à partir
d’outre-Sarine) ont appliqué le
principe que le confort, la sécu-
rité et la santé de ses habitants
devaient primer sur le confort
et l’aisance de la voiture indivi-
duelle urbaine, ceci même dans
les régions méditerranéennes
(Italie, Espagne, etc.), pourtant
réputées pour leur amour im-
modéré de l’automobile reine?
Pour en revenir à Lausanne,
il existe maintenant des oa-
sis de tranquillité et de fraî-
cheur: magnifiques réalisa-
tions des zones enfin pacifiées:
Pré-du-Marché, places Pépinet
et des Pionnières, parvis Gran-
cy-Zundel et j’en passe. Plutôt
que la frustration, la morgue
voire la haine des susdits qué-
rulents envers nos autorités à
propos de leur politique antiba-
gnoles, pourquoi ne pas mettre
sur pied un sondage approfon-
di pour recueillir l’opinion des
résidents? Votre opinion, chers
automobilistes (courtois), cy-
clistes (polis), trottineurs (apai-
sés) et piétons (patients)?
Paul-Arthur Helfer, Lausanne

Usine de recyclage:
vigilance toujours
nécessaire
L’incendie survenu le 17 août
sur l’usine de recyclage de Me-
tabader, dans la ZI en Bu-
dron, au Mont-sur-Lausanne,
a ravivé des inquiétudes bien
connues dans la région, d’au-
tant qu’un autre départ de
feu avait déjà eu lieu le 8 sep-
tembre 2024. Depuis plu-
sieurs années, des habitants
du Mont-sur-Lausanne et de
Cugy s’interrogent sur la ges-

tion des deux décharges à ciel
ouvert dans la ZI en Budron.
En 2022, j’avais interpel-
lé la Municipalité pour at-
tirer son attention sur des
problèmes concrets: mor-
ceaux de ferraille échappés
sur la route, déchets dépas-
sant les murs de rétention et
risque de pollution par ruis-
sellement des eaux de pluie.
À l’époque, la Municipalité
avait rappelé qu’un plan d’as-
sainissement était en cours,
en collaboration avec la Di-
rection générale de l’environ-
nement (DGE), mais aucune
nouvelle n’a été transmise de-
puis. J’ai pu observer que cer-
tains aménagements ont été
réalisés par le Groupe Bader
pour mieux contenir les dé-
chets. Mais ce second incendie
montre que des risques per-
sistent et qu’une vigilance ac-
crue reste indispensable pour
garantir la sécurité et la pro-
tection de l’environnement.
Il appartient aux autorités
communales et cantonales de
suivre ce dossier avec rigueur
et de veiller à ce que le Groupe
Bader respecte pleinement ses
engagements, notamment avec
la mise en œuvre de mesures
de prévention, afin d’éviter tout
nouveau départ de feu, y com-
pris durant les week-ends.
Car au-delà des intérêts éco-
nomiques, c’est la santé pu-
blique, la protection de l’en-
vironnement et la qualité de
vie des habitants du Nord lau-
sannois qui sont en jeu.
Brigitte Besson,
conseillère communale,
Le Mont-sur-Lausanne

Pourquoi fuir
devant la police?
À la suite de la polémique en-
gendrée par le décès du jeune
à Prélaz, après une préten-
due course-poursuite avec
la police, on peut se poser
la question de savoir pour-
quoi les jeunes fuient de-
vant les feux bleus?
Le policier patrouille nor-
malement dans la rue pour
contrôler s’il n’y a pas d’événe-
ments particuliers qui se pro-
duisent. Il fait donc son travail.
Par contre, s’il constate qu’une
personne fuit à sa vue, il a le
devoir d’en connaître la raison
et de procéder à un contrôle
d’identité. Si la personne n’a
rien à se reprocher, elle n’a
pas de raison de fuir. Cette
question me paraît essen-
tielle pour mieux appréhen-
der et comprendre la situation.
André Prahin, Préverenges

Courrier des lecteurs

De plus en plus de gens tra-
vaillent à temps partiel. Et
pour ceux qui œuvrent à plein
temps, la durée du travail ne
cesse de diminuer. Il s’agit de
deux tendances lourdes qui
se dégagent pour la Suisse.

La durée hebdomadaire
moyenne du travail à temps
plein s’est établie en 2024 à
40 heures et 4 minutes, se-
lon l’Office fédéral de la
statistique. Elle s’est ré-
duite de 50 minutes ces
cinq dernières années.

En parallèle, le nombre de
jours de vacances ne cesse
d’augmenter pour atteindre
5,2 semaines par année. Bonne
nouvelle, les rémunérations
n’ont pas diminué à mesure
que baissent les heures tra-
vaillées; le salaire brut médian
augmente au fil du temps.

Par ailleurs, l’activité à temps
partiel continue de gagner du
terrain. Un homme sur cinq
ne travaille pas à plein temps

alors qu’il n’y en avait que
10% au début du siècle. Les
femmes sont depuis long-
temps très attachées à ce ré-
gime puisque six sur dix ont
fait ce choix. Plus surpre-
nant, 39% des femmes qui
vivent en couple et n’ont pas
d’enfants ont un emploi à
temps partiel, comme aus-
si un tiers des femmes cé-
libataires sans enfant.

Tous ces éléments illustrent
l’aspiration toujours plus ré-
pandue à réaliser un meilleur
équilibre entre vie profession-
nelle et vie privée. Le phéno-
mène est-il provoqué par le
stress causé par des rythmes
et des exigences toujours plus
élevés? Est-il le résultat du dé-
veloppement de la civilisa-
tion des loisirs? De la critique
parfois radicale du travail, as-
similé à la souffrance, à l’ex-
ploitation et à l’injustice?

Disons en tout cas que pour
décider de travailler moins ou
pour renoncer à travailler plus,

il faut en avoir les moyens.
Cela vaut aussi pour les em-
ployeurs, qui doivent par-
venir à financer des condi-
tions de travail tendancielle-
ment toujours plus favorables.

La situation générale le per-
met en Suisse, où le ni-
veau des salaires procure un
bon pouvoir d’achat et où
les marges des entreprises
sont souvent plus conve-
nables qu’ailleurs. À bien des
égards, bénéficier de plus de
temps libre constitue un pri-
vilège de la prospérité.

On peut voir dans cette ten-
dance un progrès remar-
quable ou un relâchement
coupable, mais il n’est pas
possible d’y changer grand-
chose, personne ne son-
geant à limiter le libre choix
des personnes. Encore faut-
il avoir conscience de cer-
taines de ses conséquences.

Quelques-unes peuvent être
directes, par exemple sur le

patrimoine des personnes
dont la prévoyance se re-
trouve amputée d’une part
d’épargne. D’autres se res-
sentent de manière plus glo-
bale, surtout dans un pays où
le nombre de personnes ac-
tives est en recul et où l’on im-
porte toujours plus de main-
d’œuvre, avec toutes les ten-
sions qui en résultent.

Les experts considèrent que
le seul moyen de maintenir
notre niveau de vie implique-
ra de travailler plus et de ma-
nière plus efficiente. À l’heure
où cela ne semble plus vrai-
ment dans l’air du temps, rap-
pelons qu’en plus de procu-
rer des moyens financiers, le
travail reste une source ir-
remplaçable de dignité, de
cohésion et de lien social.

Deux tendances fortes de notre marché du travail

Christophe
Reymond
Directeur du Centre
patronal
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Maude Benoit Textes

Qui n’a jamais piqué le rouge à
lèvres de sa maman ou essayé
ses talons étant enfant? Pour bon
nombre de petites filles (et gar-
çons dans unemoindremesure),
faire comme «les grandes» est
un jeu tout à fait anodin.Mais ce
qui n’était alors qu’un jeu, a pris
une tout autre dimension avec
l’influence des réseaux sociaux.

On peut yvoir légion de jeunes
(voire très jeunes) filles racon-
ter leur retour d’achats (ou haul)
aux tickets de caisse faramineux,
s’appliquer desmasques, des sé-
rums, des toners et des crèmes
antirides en prodiguant leurs
meilleurs conseils pour utiliser
de l’anticerne. Sur les réseaux so-
ciaux, on les appelle les «Sepho-
ra kids» (du nom du grand ma-
gasin de cosmétique).

Problème: la plupart de ces
produits ne leur sont pas desti-
nés. Ils peuvent rendre leur peau
plus sensible et être la source
d’allergies ou d’acné. Sans ou-
blier qu’un grand nombre de ces
produits contiennent un florilège
de substances décriées pour être
des perturbateurs endocriniens
(parabènes, phtalates, triclosan)
et être potentiellement cancéri-
gènes (acrylate formaldéhyde).

Né aux États-Unis, le phé-
nomène concerne désormais le
monde entier. La Suisse n’est
pas épargnée. L’Association
suisse des cosmétiques et des
détergents a d’ailleurs publié un
communiqué à ce propos. Il y est
précisé que «les produits cosmé-
tiques anti-âge n’ont pas voca-
tion à être utilisés sur des peaux
d’enfants. […] les parents doivent
veiller à ce que les produits cos-
métiques soient adaptés».

Préoccupée par les dangers et
dérives potentielles des «Sepho-
ra kids», Muriel Thalmann a in-
terpellé le Conseil d’État en août
dernier. Son inquiétude dépasse
la seule question de la santé et
devient un enjeu social. La so-
cialiste explique en effet que ce
phénomène «accentue les sté-
réotypes de genre» et concourt
à l’hypersexualisation et l’éro-
tisation de plus en plus précoce
des fillettes. Enfin, l’élue s’inter-
roge quant à l’impact psycholo-
gique de cette tendance sur le dé-
veloppement de l’image de soi
chez l’enfant.

Enfantsmal protégés:
quelle solution?
Le Conseil d’État reconnaît les
enjeux soulevés par cette pro-
blématique dans sa réponse for-
mulée en date du 10 septembre,
tout en admettant son impuis-
sance sur le plan légal. «Malgré
une réglementation européenne
stricte sur la sécurité des cosmé-
tiques, il n’existe actuellement ni
en Suisse, ni dans le canton de
Vaud, aucune norme spécifique
encadrant les produits destinés
aux enfants ou la pratique des
soins esthétiques à leur égard.»

Il entend toutefois s’attaquer
aux enjeux liés au numérique
puisque c’est là que ce genre
de phénomène se développe et
parce que les jeunes y passent
un temps considérable. Selon
les chiffres d’Addiction Suisse,

91% des 12-19 ans se rendent plu-
sieurs fois par semaine,voire par
jour sur les réseaux sociaux. 4%
des garçons et 10% des filles en
fontmême un usage jugé problé-
matique.Ainsi, les différents ser-
vices étatiques concernés fina-
lisent actuellement une stratégie
de prévention intitulée «Écrans
et réseaux sociaux».

Le Conseil d’État a également
sollicité l’Unité de promotion de
la santé et de prévention en mi-
lieu scolaire (UPSPS), la ligne
de Conseils aux parents de Pro
Juventute et la plateforme CIAO,
afin de réfléchir à ces questions
etmettre en place des ressources
d’informations pour les jeunes et
leur famille.

Nécessité de l’éducation
aux réseaux sociaux
Que ce soit l’UPSPS, Pro Juven-
tute ou la plateforme CIAO,
toutes sont unanimes: il est en-
core difficile demesurer l’impact
réel de la tendance des Sepho-
ra kids sur les jeunes Vaudoises.
En effet, les préoccupations di-
rectement liées à cette problé-
matique sont encore rarement
exprimées auprès de ces orga-
nismes. «Ce qui ne veut pas dire
que les parents et les jeunes ne
se posent pas des questions à ce
sujet», souligne l’UPSPS.

Dès lors, ces institutions se
penchent surtout sur l’impact
du numérique sur le développe-
ment des jeunes, sur leur per-
ception dumonde et sur l’estime
d’eux-mêmes. Elles jugent qu’il

est nécessaire de donner des ou-
tils aux enfants pour appréhen-
der le monde digital.

Et cela commence dans le
cadre familial. Pour la porte-pa-
role de Pro Juventute,Anne-Flo-
rence Débois, il est important
que les parents accompagnent
leur enfant et mettent en place
«une culture du numérique avec,
par exemple, des règles d’uti-
lisation, une sensibilisation au
contenu et un dialogue ouvert».
À ce titre, la fondation a mis en
place des ateliers de compé-
tences numériques spécialement
destinés aux parents.

Le milieu scolaire doit en-
suite s’emparer du sujet en conti-
nuant de développer les compé-
tences médiatiques des écoliers.
Devant le nombre important de
phénomènes relayés sur les ré-
seaux sociaux, MarjoryWinkler,

directrice de l’association ro-
mande CIAO, explique «qu’il faut
outiller les jeunes pour leur per-
mettre de prendre du recul face à
ce qu’ils voient. Cela passe par le
développement des compétences
psychosociales et de l’esprit cri-
tique». Le site internet de l’as-
sociation propose déjà de nom-
breuses fiches techniques desti-
nées aux jeunes.

Mais la prévention a ses li-
mites. Pro Juventute juge que
la protection des enfants et des
jeunes face au numérique doit
passer par une meilleure régu-
lation des réseaux sociaux sur
le plan légal. La fondation presse
d’ailleurs la Confédération de
mettre en consultation le pro-
jet de la nouvelle loi fédérale sur
les plateformes de communica-
tion et les moteurs de recherche
(LPCom), annoncé en 2021. Pour

l’heure, le projet semble toujours
en construction.

La Suède, unmodèle
pour la Suisse?
Muriel Thalmann considère
également que la prévention,
même si nécessaire, ne pour-
ra pas tout résoudre. Pour elle,
la réponse du Conseil d’État
est «décevante et insuffisante».
Elle estime qu’il est difficile de
convaincre cette jeunesse vulné-
rable au phénomène de groupe
et constamment exposée aux ré-
seaux sociaux. «Des parents me
confiaient qu’interdire à leur fille
de se rendre dans les magasins
de beauté, c’est l’exclure de son
groupe d’amies ou la pousser à y
aller en secret.» Pour l’élue, il est
donc essentiel d’agir directement
sur la vente de ces produits,mais
aussi sur la formation du person-
nel de vente. Ellementionne ain-
si le cas de la Suède où la prin-
cipale chaîne de pharmacie du
pays a choisi d’interdire la vente
de cosmétiques pour peaux ma-
tures aux moins de 15 ans.

Muriel Thalmann s’inquiète
également de l’existence de sa-
lons d’esthétique qui offrent
des soins de beauté (type pro-
thésistes ongulaires) à un très
jeune public. «Cela hypersexua-
lise ces fillettes qui quittent l’en-
fance bien trop tôt.» Là aussi, le
Conseil d’État devrait intervenir
selon elle. «Seul le contrôle ac-
tif de la part du gouvernement
pourra protéger ces enfants»,
conclut-elle.

Les fillettes obsédées par les produits
de beauté semettent en danger
Phénomène «Sephora kids» Le nombre d’enfants consommant des produits cosmétiques destinés aux adultes ne cesse d’augmenter.
Face à l’influence des réseaux sociaux, les milieux politiques et de prévention vaudois cherchent la parade.

Les plus jeunes représentantes des «Sephora kids» sont âgées de seulement 5 ans. IMAGO/YAY Images

«Il faut outiller
les jeunes face
à ce qu’ils voient
sur les réseaux
sociaux. Cela
passe par le
développement
des compétences
psychosociales
et de l’esprit
critique.»
Marjory Winkler
Directrice de l’association
romande CIAO

La trace des «Sephora kids» dans les magasins suisses

Les commerces pourraient-ils
s’autoréguler eux-mêmes en re-
fusant de vendre ce type d’ar-
ticle à des mineures? Muriel Thal-
mann émet l’idée, sans grande
conviction. Dans son enquête, la
«RTS» démontre que dans toutes
les enseignes testées, le conseil
aux jeunes filles est approprié.
En revanche, quand il s’agit de
l’achat, là, pas de restriction, ce
qui correspond à la législation.
Nous avons également contacté
les chaînes de magasins Sepho-
ra, Globus et Manor. Au télé-

phone, Sephora n’accepte de ré-
pondre qu’aux questions en-
voyées par courrier postal à leur
siège français et reste muet face
à nos e-mails. Globus ne nous
a pas répondu. Manor l’a fait.
Le porte-parole de Manor rap-
porte ainsi que l’enseigne «pro-
pose un large choix de produits
de soin pour tous les types de
peau et tous les âges, recom-
mandés de façon personnali-
sée par nos experts en beauté».
Pour les adolescents, plus préci-
sément, il explique que Manor pro-

pose des marques recomman-
dées par des dermatologues.
Manor n’observe pas de «tendance
générale chez les très jeunes filles
à recourir de manière ciblée à des
produits anti-âge». Côté maquil-
lage, le porte-parole de l’enseigne
constate, en revanche «un grand
enthousiasme chez les groupes
d’âge plus jeunes (dès 12-14 ans).
Dans ce cas, les marques et les
produits tendance, très présents
sur les réseaux sociaux, sont au
centre de l’attention.» L’influence
numérique est donc bien présente.


